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3o Jusqu'à concurrence de moitié, 
« ce prbt n'excède pas 1,500 fr.; 

4o Jusqu'àcotictiirence du quart, si 
ce pnx n'excède pas 2,000 fr.; 

Un aulre article du projet déclare 
in^rl &ra établi un tarif spécial des 
frais et dépens relatifs aux ventes judi
ciaires d'unmeubies, dont le prix d'ad
judication n'excède pas 2,000 fr. 

Mous apprenons que le sieur Dubois, 
l'»agetit d'affaires dont nous avons ré
cemment annoncé l'arrestation, a été 
soumis, par ordre du parquet,àl'examen 
d%|,..»é<tecius. N a été reconnu que 
Dubois n'avait plus sa raison, et, après 
«ne ordonnance de non-lieu du juge 
d'instruction, il yjgnt d'être admis à 
l'hôpital de Roubaix. 

— 
Malgré les pkpntes nombreuses et 

réitérées contre la mauvaise qualité du 
tabac à fumer la situation ne fait qu'em
pirer. « Ge n'est plus du tabac qu'on 
nous vend, disent les débitants et tes 
consommaii ur», «'est du tan. » C'est, 
nous assure-t-on, ce qui a déterminé 
etiliu l'administration des contributions 
indirectes à procéder elle-même à une 

-aaquéte pour en découvrir la cause. On 
aérait tenté de croire que la manufac-
t w o d» Lille est incapable de fabriquer 
de bon tabac mable ou qu'elle donne 
une aulredirection aux tabacs de bonne 
«Qualité, car voilà plusieurs années que 
les débitants et consommateurs se plai-
*»e»t. 

Qu en résulte-t-il ? c'est que la 
fraude, malgré le zèle et l'activité des 
employés de la douane, prend chaque 
jour des proportions plus importantes. 
Le tabac français ne pouvant guère 
«Vr» fumé, on s'approvisionne de tabac 
kaige. 

K>pérans que l'enquête ouverte par 
l'administration des contributions in
directes sera suivie d'heureux effets, 
et pour le Trésor et pour le consom
mateur. 

Ou Ht dans Y Echo du Nord. 
La Taçkimètrie ou science de me

sures exactes dont nous avons vu les 
débuts à Lille, fait rapidement son 
chamin. 

Les ministres de la guerre, des tra
vaux publias, l'agriculture ont décidé 
l'organisation de conférences de tachi-
vittrie, géométrie concrète, en trois 
leçons, qui ont merveilleusement réus
si à la guerre (génie) et aux travaux 
public où eiIes sont continuées avec 
Un grand succès. 

M. Teisserenc. de Bort, le nouveau 
ministre de l'agriculture et du commer
ce a prescrit d'ouvrir immédiatement 
des cours de tachiméterie dans plu
sieurs établissements d'enseignement 
élémentaire agricole aux quatre dépar
tements de la Meuse, de la Haute-Saô
ne, des Vosgas et du Doubs. 

C'est Je commencement d'exécution 
d'une mesure qui s'étendra naturelle-

i ment, après épreuve réussie, aux vingt 
sept autres fermes écoles, c'est ainsi 
que le laboureur deviendra géomètre. 

Nous avons parlé de plusieurs per
sonnes arrêtées pour avoir manqué aux 
revues d'appel de l'armée territoriale 
Voilà un ordre du jour par lequel le 
(relierai Picard, commandant le 1 3* corps 
d'armée, vient de détermfher les puni
t ions encourues par ces h o m m e s et les 
condit ions dans lesquel les el les seront 
appl iquées . 

Suivent tes passages principaux de cet 
ordre du jour, qui intéresse tout spécia
lement les abstent ionnistes : 

« Les punitions encourue*, aux fraies des 
artidp» 16 et 12 de la lot du 18 novembre 1X75. 
ne d passeront pas quinze jours de p ison. Le 
général fn chef *e réserve, provisoirement du 
Stoioe, le rtroii d'iiJl ger ces punition et d'en 
fixer la durée; elles seront subie* dans les 
salles de discipline des corps de troupes à 
proximité, d -ns la subdivision, ou autres 
MMW sawvaaU ea tenir lieu. Lee homme pu
ais de l'année territoriale ne devront pas être 
mêlés aux hommes punis de 1' im'e aeti e. 

» fondant a duré» de leur séjour en prison, 
fis seront ruis en substance dans un corps de 
troupe et toucheront la solde attribuée aux 
soldat* de l'armée active qui sont dans les 
prisons disciplinaires. 

» lis ne recevront pas d'effet1», seront exer
cée pendant quatre heures par jour, en deu 
seai ces de trois pauses chacune, et formeront 
•.cet effet un peloton spécial. 

» La gendarmerie fera connaître aux inté
ressés h s punitions encourues et les prévi'n-
dra qu'ils doivent se présenter tel jour au bu-
-ipsat militai™ d telle nlare. La notification 
leur en * ra faite six ou huit jours a l'avance. 
Tout homme qui sans avoir fait valoir de-
motifs d'e i pêchemeut, ne se sera pas pré-
•atit au bureau militaire de la place au jour 
4**é, devra £tre conduit par la gendarmerie. 
H » On rappellera aux hommes que confc i , -

Es t S l'article 2 de la loi précitée, ils sont 
iticiaJbies des conseils de guerre pour tous 
eMtne* ou délits commis pendant la durée 

. «la leur, «léteation dans une prison milita re. 
«H a u w pendant qu'ils vovagent sousrscorte 
de la fret darmerie, et les fautes contre la dis
cipline en traîneraient pour eux de nouvelles 
Burinons par les autorités compétentes. > 

commerce , il arrivait à inspirer' c o n 
fiance atix négociants qu'il voulait d u 
per. Il a commis de pareils exploi ts dans 
toutes les vi l les ou H a résidé. S'étant 
par ce m o y e n fait délivrer pour 727 fr. 
de gants à un négociant de cet te vi l le , 
il e s t condamné en 13 m o i s de prison. 

— Henri e t Louis Dutboit , deux p e 
tits vagabonds du Cbéneau, hameau de 
Quesnoy-sur-Deûle, sont la terreur des 
fermiers vois ins , dont ils dévastent les 
propriétés. Ils comparaissent aujour 
d'hui pour répondre d'un vol d'oeufs 
commis au préjudice du sieur Guilbert, 
fermier. Le tribunal envoie le premier 
dans une maison de correction jusqu'à 
sa 20e année; le s econd es t condamné 
en 3 mois de la m ê m e pe ine . 

V i l l e d e R o u b a i i 

GRAND FESTIVAL INTERNATIONAL 
d'Harmonies militaires, de Fanfares 

et d'Orphéons 
et T i r * la Cible I l o r U o m a l e 

organisés par l'Administration Municipale 
qui auront lieu 

Us Dimanche 6, Lundi 7 et Mardi S Août 4876 
PROGRAMME: 

Article 1er. — Les sociétés de musiques 
d'harmonie, fanfares , t orphéons, et les corps 
armés, artilleurs, g a r e s civiques et sapeurs-
pompiers, de Frauce et de l'étranger, sont in
vités à pieodre part au Festival ou au Tir à 
la Cible qui auront lieu à Houbaix à la daie 
ci-dessus. 

Art. 2. — Les sociétés musicales et les 
o r p s armés, qui voudront bien accepter celle 
invitation, sont priés d'adresser leur udhé-ion. 
au Secret'iriat de la Mairie de Roubaix, pour 
le 30 juin au plus tard. 

Art. 3. — Les sociétés musicales et les 
coips armés, seront reçus à leur arrivée à 
Houl aix, le dimanche, à punir de m ut heures 
et .leniie du matin, jusqu'à midi, par d. s 
Commissaires et des Délégués des musiques 
. l du corps de Pompiers de la ville. Ils seiont 
conduits à rHôtel-de-Vil:e, pour v être pré
sentée aux autorités qui leur offriront les vins 
d'honneur. 

Art. 4. — L'erdre du festival et du tir à la 
cille sera dé.erminé ultérieurement et en
voyé en rempe unie aux sociétés et corps par
ticipants. Cet ordre ne pourra sous aucun 
prétexte, être interverti, sous peine de perdre 
tous dtoits aux médailles, au tirage des pri
mes ou au tir a l.i cible. 

Art. 5. — A midi et demi très-précis, tous 
les corps devront être assemblés au bou.evaid 
de Pans, et placés suivant leur numéro d'or
dre, pour y être passés en revue par les auto
rités municipales. 

Art. 6. — Après la revue, le cortège défi
lera par les rues qui seront indiquées ulté
rieurement par la Commission. 

Ait. 7. — Tous les corps de musiques, fan 
fares et orphéons, ainsi que tojs les corps 
armés devront prendre part au défilé. 

Art. 8. A. Les musiques d'harmonie seront 
divisées en trois catégories: la première divi
sion comprendra toutes les musiques ayant 
obtenu un premier prix, en division supé
rieure ou en première division. 

La deuxième division comprendra toutes les 
musiques appartenant à des villas ayant une 
population de H.000 habitants et au-dessus, ou 
ayant obtenu un premier ou un second prix 
en seconde division. 

La troisième division comprendra toutes 
les musiqu s appartenant à des ville* eu des 
communes ayant une population inférieure à 
8,00u habitants. 

•?. — Les fanfares «eront divisées en deux 
catégories: la piamûàro division comprendra 
loutes les so< iétés ayant obtr-nu 'inpremier ou 
un second prix en première division, ou un 
premier pr x en secon ie division; 

La deuxième division se composera de tou
tes les sociétés appartenant à des villes ou à 
des communes ayant une population infé
rieure à 8,01'n habitants. D'ayant pas obtenu 
au concours, les prix mentionnés au paragra
phe précédent. 

N. B. Pour avoir le droit de participer aux 
primes, les sociétés de fanfares devront être 
composées d'au moins 20 exécutants. 

C. — Les so ielè» chorale* seront divi-ées 
en deux catégories : la p emiere division com
prendra toutes les sociétés ayant obtenu un 
premier ou un second prix en première divi
sion, ou .un premier prix en seconde division; 

La deuxième di-ision se composera de tou
te* les sociétés de villes ou communes, n'a van t 
pas ob enu au concours les prix mentionnés 
IU paragraphe précédent. 

S. B. Pour avoir le droit de participer aux 
primes, les sociétés chorales devront être 
omposées d'au moins 30 exécutants. 

Toute société devra remettre, avan du {ren
dre part au festival, la liste des membres 
actifs, légalisée par le Maire de la localité. 

Art. 9. — Aussiiôt le défilé terminé, le fes
tival commencera sur des estrades élevées sur 
les différentes p ace* où des kiosques seront 
établis. Les sociétés seront coi duit, s à ce 
endroits par les délégués de la Commission. Il 
sera ouvert sur ch cune d'elles par les diffé
rentes musiques et fanfires de la ville. Les 
sociétés chora.es Chanteront dans des locaux 
préparés à cet effet. 

Chaque musique, fanfare ou orphéon, exé
cutera deux morcea ix. 

Les musiques d'harmonie et les fanfares de 
la première division devront exécuter cha
cune i 

1° TJ: e ouverture ou une fymphonie: 
2° Lne fantaisie ou un air varié. 
Les m. siques d'harmonie et les fanfares 

de la dcu'.ieu.e et tioisième division exécute
ront chacune deux morceaux a 1 ur choix. 

Les sociétés chorales (xécateront chacune 
deux morceaux à leur choix. 

Art. 10. — Outre les médailles commémora-
lives dont il est parlé d'autre part, les i rimes 
suivantes, à répartir par la voie du sort, seron. 
offertes aux Musiques et Sociétés choral, s qui 
prendront part au F, stival : 

PHIMES 
MUSiylJKS D'HARMONIE 

mière8 divisio„f d'Harmonie, Fanfares et So
ciétés chorale, : 

jp ijne sorome de 200 francs, pour les 2» at 
3« d'vi»100» d'Harmonie, 2» de Fanfare» et 
Sociétés c h orales. 

TIR A LA CIBLE. 
Art 12. —Après le défilé, chacun des Corp» 

armés se rendra immédiatement au Tir à la 
Cible. 

Art. 13. — Les corps armés sont seuls ad
mis au Tir à laCible en délai hument de vingt 
hommes au moins. Ceux de Roubaix n'y pren
dront aucune part. 

Art. 14. —Chaque Compagnie armée devra 
être munie de ses cartouches. 

Art. 18. — On ne se servira que de fusils à 
percussion, en usage pour l'armement Je» Sa
peurs pompier». On tirera debout, sans baïon
nette au canon. 

Art. 16. — La distance du Tir est fixée à tTO 
mètres. Il se fera h< rizonialemi nt, sur une 
rose de 35 centimèt es de diamètre. Chaque 
rose touchée sera rapportée au bureau de la 
Commission, en nréseiuc du Tireur qui asso
lera-au mesuage et signera la rose. 

Art. 17. — La Commission du Tir jugera 
seule de la justesse des coups. 

Art. 18. — Chaque tireur aura droit à deux 
coups. Le Tir s'i fféetuera par peloton de vingt 
hommes, en commençant par les officiers et 
sous-o ficiers. Les tambours et les cl,irons 
tireront les d rniers. Chaque chef de Corps 
devra être porteur d deu> listes d'appel : une 
qu'il conservera, l'autre sera remise au Prési
dent de la Commission du Tir. 

Art. 19. — Les détachements se présente
ront au Tir, d'après leur numéro d'ordre. Les 
absents perdiont leuis droits. 

Art. 20. — Lorsque l'arme d'un tireur aura 
raté deux lois de suite, celui-ci se mettra à la 
gauche du peloton pour recommencer une 
troisième et dernière fois. 

Art. 21. — Le mamiien de l'ordre et la po
lice du Tir sont confiés aux membres de la 
Cou mission. 

Art V2. — Il est défendu de charger et de 
décharger ses aimes en dehors de l'enceinte à 
ce destinée. L'exclusion s< ra p otioncée contre 
ceux qui emploieront dans le Tir d s moyens 
fiaudu eux qu- lconques, ainsi que contre ceux 
qui porteraient atteinte au bon ordre ou à la 
cii-cipline. 

Tou h s cas non prévus dans le présent rè
glement seront jugés par la commis».ou, qui 
prononcera sans ar. pel. 

Ait. 23. — Uès qu'un détachement aura fini 
de tirer, son commandant re fera sortir de l'en
ceinte et passera l'inspection des armes ea 
faisant sonner la baguette dans le canon. 

Art. 24. — La v->lturdes prix à décerne rest 
répartie comme suit : 

1er Prix. 12 couverts et une louche, argent 
1er titre, d'une valeur ae 550 fr. 

2e Prx. 10 couverts et une louche, argent 
1er titre, d'une valeur de 400 fr. 

3e Prix. 8 couverts et une louche, argent 1er 
titre, d'une val ur de 320 fr. 

4e Prix. 6 couverts et une louche, argent'ter 
titre, d'une valeur de 240 fr. 

5e Prix. Une montre en or, d'une valeur de 
150 fr. 

6e Prix. 3 couverts, argent 1er titre, d'une 
valeur de H0 fr. 

7e Prix. Une louche, argent 1er titre, d'une 
valeur de 70 fr. 

8e Prix. 12 cuillères à café, argent 1er titre, 
d'une va'eur de 65 fr. 

f 9e Prix. Uue montre en argent, d'une valeur 
de SO fr. 

I l e Prix. 6 cuiilères à café, en argent, d'une 
valeur de 36 fr. 

Des fusils seront à la disposition des Tireurs 
qui n'auraient pas tes armes réglementaires, 
ainsi que les munitions. 

NOTA. Une commission spéciale sera chargée 
d'examiner les fusils avant le Tir. 

DISPOSITIONS OBNBRALBS. 
Art. 25. — Toute musique accompagnant 

un détachement armé aura la faculté de par
ticiper exclusivement, soll a.i tir à la cible, 
suit au tirau'e des primes du festival. 

Cette disposition s'applique également au 
chef. 

Art. 26. — Tous les corps constitués militii-
rement seront as imilésauxc.nonniers,gardes 
civiques, et sapeurs-pompiers. 

Art. 27. — Aussitôt après le tirage des 
prim rs pour les musiques, ou le tir à la cible 
pour les compagni s armées, une commission 
réunie à la mairie proclamera les vain
queurs. 

Art. 28. — Outre les primes à tirer au sort 
et les prix de cible, il sera décerné : 

1° Une médaille en vermeil, comme prix de 
pompe, pour la société de musique et le cor; s 
arme réunis qui auront fait la plus biillante 
entrée ; 

2° Une médaille en vermeil au corps armé le 
plus nombreux ; % 

3° Deux médailles en vermeil, l'uDe à la 
société de musique, l'autre à la compagnie 
armée, qui auront la plus belle tenue mili
taire ; 

4° Deux m< illes en vermeil, l'une à la 
société de musique, l'autre à la compagnie 
-irmee.qui viendront du point le plus éloigné. 
La distiince sera mesmée à vol dois, au ; 

5° Il sera décerné à chaque société séparè-
m./iit. musique, fai fare, oruliéon et compa-
cn ie armée, une rai da lie en verniei . comme» 
raorative de la fête. 

Art. 29. — La distribution des prix et mé-
d illes sera fuite après le tir. le lun i 7 août, 
à deux lieures, à l'Hôtel-de-Ville. 

Art 3". — L< s sociétés de musique, ou les 
corps armés qui partir iperont.si it au festival, 
soit au tira a cible, sont priés de vouloir bien 
remplir 1. stableaux ci-ioints et de les euvover 
au secrétar ai de la maiiie, le plus promp'te-
ment possble. 

Fait à Houbaix, le 15 mai 1>>76. 
Vu , t approuvé : 

Le maire a. Roubaix, 
Chevalier de l'o dre ae la /.éyton-d'Honneur 

et de l'ordre de hrançois-Jote).h d'A*-
trithe, 

C. DESCAT. 

le 27 mai 1876, dans sa 60* année, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu, et de vouloir bi< n assister aux t a i i v s l 
e * s e r v i c e qui auront lieu le mardi 30 n ai 
1876, à 1 r heures, en l'église Saint-Etienne, à 
Lille. — L'assemblée à a ma son mortuaire, 
rue des. Fossés, 1S, à Lille. — Des • • •<—«• 
seront célébrées au Maître-Autel de ladite 
église, le mercredi 14 juin, pendant toute la 
matinée, et un « k i t qui sera chanté le même 
jour, à 11 heures, (les lassasse* à 10 heures 
1/2.) 

Un « b i s a e l e n n e l «lu assola sera célé-
br- en I éclipe du Sacré Cœur, à Roubaix, 
le mardi 30 m.d 1876. a 9 heures 1/2, pour le 
repos de l'Ame de Dam. SOPBIB-EI.ISA-JOSBPH 
HOUZET. époux de Monsieur AUGT>TB FER-
RET, decedée à Houbaix (hameau du Hutin!, 
le 22 avril 1876, dans sa 57» année. — Les 
peisonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de vou
loir bien considérer le présent avis comme 
en terant lieu. 

La Société Ci orale de Notre-Daire, vous 
prie d'assister à la m r « K a ie lea ia ie l l e cfe 
reejsaleaaa qui lie chanteia eu cette paroisse, 
le mardi „0 mai 1876, à 9 neures. pour e 
repos de 1 âme de Monsieur JUIIKN CATl'EAU, 
son directeur, décédé à Roubaix, le 21 avril 
1876, à l'Age de 62 ans. 

Un « b i s • • leaaaBeleMsnl 'veraairesera 
célébré en l'église paoïss iae de Sainte-
Elisabeth, h Roubaix, le lundi 29 mai 1876, 
à lu heures, pour le repos dr l'âme de Dame 
A DKI IÏDE-DATHERINB POLLET, épouse de 
Monsieur HONOKB NUTTE, décédée à Rou
baix. le 18 mai 1875. à l'âge de 36 ans et 
4 mois. — Les personne» qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de taire part, 
sont priées de vouloir bien considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

LHTTB.B8 MORTUAIRES BT D'OBIT. — lmpTX-
« lerts A Ift ed Heboucc. — Avis gratuit deais 
I ••s deux éditions du Journal de froubaiar. 
i ans la Geiette de 7ourcotng'(journal quoti
dien) et dans la fraie France, de Lille. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
Audience du 27 mai. 

J.-B. Santoona Irb i lant en dernier 
Ben la rue St-Nieui-^p à Lille, et actuel
l ement en prison * Metz, e^t vfn de ces 
f t e r o c s cotnme il en défile chaque se 
n a i n e d » ^ " ' le 1rir>iii!»i correctionnel . 
Employant du papier à > i ! rr où SOD 
nom fl|»'urHii en magn-fir < - c;;r;wH'ie-. 
encadré d;ius l es mots •• Ri ..; ! i i e r f-< et 
laTapanea» qui sembla ient indiquer s o n 

Première division. — 1 ro Prime 800 francs. 
» » — 2me » 400 » 

Deuxième division. — 1 re Prime 400 » 
> » — 2me » 200 » 
» » — 3me » 100 » 

Troisième division. — 1 re Prime 200 » 
» » — 2me » - 150 » 
» » — 3me » l'iO » 
» » — 4me » 50 » 

FANFARES. 
Première division. — Ire Prime 300 fruncs. 

» » — 2me » 200 » 
Deuxième division. — Ire Prime, 200 francs. 

» » — 2me » 100 » 
SOC1KTRS CHOBALBS. 

Première divi-ision. — Prime unique, 800 fr. 
Deuxième » — Ire Prime, 300 » 

» » — 2me » 200 » 
Chaque Société ne pourra obtenir qu'une 

prime. 
Dans le cas où la première division d'Har

monie ne revoirait pas cinq Société?, la pre
mière prime de 800 francs sera seule tm:e au 
sert: il en sera de même pour la première di
vision de fanfares qui, si elle ne réunit pas 
également cinq Sociétés, ne tirera au sort que 
la première prime de 300 fran- s. 

Art. 11. — D e P'»8, afin d'attirer le plus 
grand non bre de Sociétés, la ville de Rouhaix, 
offre de- primes, qui seiont tir.es au son. en
tre tous le» chefs re« diverses Sociétés d'Har
monie. Fan! re* • i Socic é chorales: ces pri
mes consisteront savoir : 

1* Une somme de^300 francs, pour lai pre-

fectstl-o' i fr i l d e •sVsMrttsBésl 
DÉCLARATIONS DE NAISSA:- CES du25 mai. — 

Edmoud De grange, rue Vaucun-on, 2. — Au
guste Vermeeren, rue d'Archimède, 44- — 
Julienne heaujean, rue de Lille, 154. — Jn-
lia Moul n. rue de Blanthemaille, 119. — 
Silvam Vandezande, rue ce Tourcoing. Flo 
rence Delapl.ee, rue de l'Epaule — Jules 
BUuwart. rue de Lille, cour Motte-Degand, 
2. —Guillaume lioffu.an, rue Saint-Jean, 89. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 23 mai. — 
Constance D..pire. 64 ans. servi nte, luede la 
Ronde.le. 53. — Oréli Dubar, 6 mois, rue oes 
Champs, cour Baux. y. — Jean Lepouire. 75 
ans, ti serand, rue du Sartel. 40. Célestin 
Devos, 39 aus. tisserand, Hôtel Di u.—Pierre 
Wauters, 2 jours, rue Sainte-Ehérèse, cour 
Bernard. 36. 

Du 26. — Marie Desbouvries, 4 ans, au 
fort Mulliez. — Sophi Fleurisse, 56 ans, rue 
d« Lille, 185. Joseph Schiettecatte, 1 an, rue 
de Soubisse, cour Browaeys, lu. — Louis 
Troyens, 36 ans, ajousteur. — Alphonse Co-
quereile, t mois, rue du Nouveau-Monde, 
cour Lebrun. — Marie Grimonpr-z, 68 a< s, 
journal ère, aux Petites-Soeurs. — Louis Der-
vaux, 64 ans, tisserand, ue de Lannoy. fort 
Desdrez, 24. — Ivon Amelinck, G6 ans. to -
nelier, rue de Flandie, 61. — Julie Crard, 21 
ans, rue des Parvenus. 62. — Céline Craye, 
8 ans, ruf d'A ma, c; ur Florin, 3. — Camille 
Deboever, 1 mois, rue Turgot, 37. 

CONVOIS FIIvEBliFS (T OBITK 
Les arris et connaissances de la famille 

PAJOT-DEGUELD. qui. puroub i. n'auraient 
ras r çu d,- 1-tir. de faire part du décès de j 
Monsieur FBLIX-HB.>RI PAJOT, popiiélaire. i 
ancien commissaire-priseur, à Lille, décédé j 

B e l g i q u e 

DEUX DUBI.S A BRTJXFLLES : Une correspon
dance de Bruxelles nous apporte les déial< 
d'une étrange série de duels qui viennent 
d'avoir lieu dans la capitale de nos voisins du 
Nord. 

Le premier dueleut uneissuetregique: mer-
cri di matin, à q aire heures, dans le manège 

__de l'ècoie de uurrre établi dans les anciens 
afenâtiments de l'abbaye dé la Cambre, pi es du 

bois, une rei.contre avait lieu tntre deux olfi-
ciers. attaches tous les deux au dé) ôt de la 
guerre : M. van Ecke. capitaine au 14e de 
ligné, et M. Marchai, lier tenant au 3e de 
li^ne. 

Le motif de cette rencontre était des plus 
graves. Le capi aine van Ecke avait eu la 
preuve que des rapports crim i.els existaient 
entre sa femme et le lieutenant Marchai. L'n 
duel à mort avait été convei u ent e ei!i. 
L'arme choisie était le pisto et. Les témoins 
cherchèrent à mettre entre les deux ad-
vers ires L distarce la plrs grande: on les 

Ï
ilaça dans deux angles du manège, ce qui 
es séparait par une lig e diagouale de 32 n.è-

tres. 
Au premier feu, le capitaine van Ecke a eu 

la moustach coupée par fa balle du lieute
nant M^rch^l; au second feu, il reçut dans e 
bas ventre use bl-ssme sans gravite. On 
recommença une troisième fois. Le capitaine 
tut atteint en pleine poitrine et tomba raide 
mort. 

— L'autre duel.amené,pnr des cirron tances 
analogues, a eu lieu entre M. Libirr. lieute
nant-adjudant d'état-major, prof.-s-eur à 
l'Ecole militaire, et M. Jungblulh, capitaine 
d'état-major. Cette f is, cène fut pas le mari, 
qui fut louché. On s'était battu au sabre. La 
blessure est sans gravité. 

— M E N A C E S D B MORT E N V E R S M. D E L * N T S -
HEF.HE. MINISTRE DB LA JUSTICE. U n vie i l 
lard s> ptuagénaire, bien connu par ses excen-
tiicités.extra-légales, plus o>. nri'rins anciennes 
comparaissait avant-hier devant le tribun.] 
correctionnelle de Bruxelles. 8e chambrr-,pré
sidée par M. D meure, c'est le nommé J.-B. 
Vandermosten, re^ristle justice, âgé de 71 ans, 
se disant fonctionnaire civil, qui a été au ser
vice militaire à Batavia, et décote d'un ordre 
i écrlam.ais. 

C-tte fois Vandermostf n, dont nous avons 
annoncé l'ar:estât on dans les curieuses rir-
con-tances q e l'on sait, est incu pé d avo r.» 
Bruxelles, dans le courant du mo s de mai 
1876, m^i a< é sous coud tu n M 1 ministre de 
la justice, De Lant-hiere d un crime punisn-
b e de Is peine de mort ou des travaux for. es. ' 

Dans le cou ant du mois d'avril tt de c tt< 
année, J.-B. Vandermosten, adressa »u minis
tre delajusticeplusieurs lettre-comminatoires 
dans lesqi e h s il rec amait des fonds que,par 
suite de cal uls absolument lantais stes, ii 
évaluait à 27,00-' francs, y compris des dom-
mages-inié êts dont il avait lui-même fixé le 
taux. Di<ns une de ces lettres, lues à l'audience, 
il dit : « Eh bien ! M. 1< ministie, si vous avez 
eu peu> di me faire a«S' oir sut les bancs de la 
cour d assisses, je ferai en sone pour qu'on 
m'y ta-se ass< o;r(*tc). Si rarei le rho e arrive, 
à qui en i tomber' la reopoasal ilil •, sinon a 
vous qui m'avez refusé la justice que je de
mande à cor 11 à cri. » (Let re- du 29 avril.) 

Une a itre lettre du même au même se ter
mine ainsi : Si j'ose parler Coram » ojiulo. 
c'est parce que je mar hc-arrément, un é'en-
diird à la main, sur leque est rc:it de \s nia n 
de D e u Vé»ile, tandi i;ue les vôtres n'eu 
diront pas autant, ou s'ils disent ils mertent 
Je t' ruiine en disant avec Jean-Jacques Rou&-
senu, et'-. » 

Voici enfin comment il termine la lettre in-
ciiinin^enu procès : « Monsieur la fran h'se 
m'ol lige de vous informer qu'il y aura moit 
d'homme, si d ici à 24 heures je n'ai pas so
lution ion oime à nies justes p rteitions. 

» Je me présente: »i d< m. iu -12 miji vers 3 
heur s de re eve, chez le concierge de votre 
département, rue de la I oi. Vous pouvez à 
votie loisir me f.iire anêter ou me faiie 1e-
mettre les mule francs m à-compte sur la 
somme préqua'ifiée dans la lettie ici-dessus. 
Vous verrez par là, M. le ministre, q ,e je ne 
crains rien et que mes réclamations- ont justes, 
Vous avez le choix entre ses deux n- oyt ns ; 
quant à moi, je n'ai r,u'uu seul moyen, c'est 
la vengeance, si «on - méprise mes'aveitisse-
ments. » 

C'est à la suite de cette lettre que cet hom
me fut arreié. 

Le tr.bunal, faisant droit au réquisitoite < u 
ministère public, à condamne J.-B. Vander
mosten à une année de pVson et à demeurer 
à l'expiration de cette peine pendant cinq 
ans sous la surveillance spéciale de la poiice. 

Faits Divers 
LA CASQUETTE DE DAVELDY. E D 

rions rendant hier à Cesson, et pendant 
le court arrêt que fait le train à Combê
la-Vi l le , n o u s avons ' v u M. Le c h e t de 
gare Gnninger et nous lui ayons de
mandé des nouve l l e s de la casquet te de 
Dave luy , qui , c o m m e nous l'avions dit, 
n'avait pu être retrouvée au m o m e n t où 
l'on enlevait le corps de l 'assassin. 

Cette casquet te a été retrouvée hier 
à deux cents mètres de la gare de Ci/mbs-
la-Vi l le , dans la direction de Par is . Lu 
roue l'avait coupée en d e u x , elle élai ' 
en partie brûlée par le? rlv»rbons lom 
bés de !n mHchhre et avait dft être Iran.-
poi tée jusqu'à ce t endroit par le chasse-
pierre. I 

UN DOUCHE MEURTRIERE. D J » ' 
quelques jours , dans un établies*ment 
d'hydrothérape de Paris, nue personne 
se présentait pour prendre un bain de 
vapeur. Elle fut introduite dans la pièce 
dest inée à cet usage; mais qoand au ! 
bout d'un quart d'heure on vint ouvrir . . . I 
cet te personne était é tendue sur le so l , ! 
ne faisant plus aucun mouvement . On 
e n v o y a immédiatement chercher l e m é - ' 
d e c i n d e l 'établissement, qui déclara que 
la ptrisouuc en quest ion était morte à la \ 
suite d'une conjett ion cérébrale. 

U y avait mort subi te , dans un éta- I 
b l i s semenl public : la constatation judi- | 
cioire était nécessaire . On fut obligé de i 
requérir le coiuru.igg#ire de police pour ! 
dresser son procès-verbal; mais à peine ! 
ce magistrat eut- i l été mis en présence I 
du cadavre qu'il s'aperçut que le corps 
était boursouflé. Il le toucha . . . un l a m 
beau de c i a i r lui resta dans la main. 

Fort surpris, le commissaire'de police . 
se fit représenter le certificat du médecin 
peécMé, et ne pouvant croire à la cause | 
du décès ment ionnée dans ce certificat, 
il crut devoir appeler un autre médec in 
pour une nouvel le constatat ion. Ge 
dernier arriva que lques instants ai rès 
et constata que la mort était due non à 
une congest ion cérébrale, mais aux 
biûlupes occas ionnées par la trop grande 
chaleur du bain. 

Le commissaire de police dressa alors 
procèà-verbal, contre le propriétaire de 
l'établies* ment pour homicide par i m -
prud> n c e , e t , c o m m e nous l 'avons a n 
n o n c é , l'affaire viendra prochainement 
devant le tribunal correctionnel de la 
Se ine . 

V< L D'UN PORTRAIT CÉLÈBRE. L e 
po.itrait de la duchesse de Dovonshire , 
par Oanesborough, vendu dernièrement 
lt>,000 gu inées , a été volé cette nuit 
dans les galeries Agnew. Les voleurs 
qui s'é1a:<ii1 cachés cans la galerie l'ont 
coupé du cadre. 

ENCORE UN MEURTRE n'ENFANT. 
Le 14 mai courant, on a découvert dans 
la forêl de Gérardmer, entre Kiehompre 
et le Kertoff, le cadavre du n o m m é B a -
radel (Jean-Baptiste) , Agé de trois ans , 
fils naturel de la n o m m é Baradel (Marie-
Catherine). Ce j eune eufant , disparu du 
domici le de sa mère depuis le 23 avril 
dernier, avait été va inement recherché 
depuis cet te é p o q u e . 

L'endroit presque inaccess ible où il a 
été trouvé et l es c irconstances dans les
quel les la disparition avait eu lieu ne tar
dèrent pas à faire naître l'idée d'un 
crime. 

Le cadavre ne portait aucune trace de 
v io lence , mais l 'autopsie qui en fut faite 
démontra que ce pauvre enfant avait dû 
mourir de faim. 

Après une enquête faite par M. le juj?e 
de paix du canton , le n o m m é J . - B . 
Toussaint , âgé de v ingt - tro is ans , oncle 
du défunt, que la c lameur publ ique a c 
cusait déjà c o m m e l'auteur du crime, 
fut mis en élat d'arrestation, et le l e n 
demain le parquet de Saint -Dié , qui 
s'était transporté sur les l ieux , parvint 
a obtenir du coupable l'aveu de son hor
rible forfait. 

La mère de l'enfant a aussi été arrê
tée c o m m e compl ice du crime comm.s 
par son beau-frère. 

— Voici de n o u v e a u x détails sur 
un épouvantable attentat que notrv 
correspondant de Re ims nr-us avait a n 
noncé par dépêche télégraphique. 

Lundi, ver.s s ix heures du soir, deux 
enfants se promenaient avec un chien 
dans le chemin de la P i o c e s s i o n . l i s 
étaient arrivés sur la lisière d'un champ 
de se ig le , lorsque l'animal aboya et 
s'élança dans l'intérieur des champs . 
Ses abo iements étranges attirèrent les 
eLfants, qui virrDl avec effroi le cada
vre d'une pet i te fille. Les enfants c o u 
rurent avertir les autorités , qui firfnt 
transporter à I'l i6te!-Dieu le cadavre 
horribirment mut i lé . 

Cette < l'fant fut bientôt reconnu»- pour ! 
être Marie T . . . , fille d'un ouvrier de la 
rue de S a t i i e . Elle était âgée de quatre 
ans et demi . Elle avait quitté d imanche 
soir le domici le de ses parents et était 
allée se promener avec un p^tit vois in 
du côté du chemin de la Porte-Mars. 
Celui-ci revenait seul , que lques temps 
après, eD disant qu'un mons ieur d'envi
ron quarante-ciDq ans , en paletot noir, 
ayant une canne i l portant un pardes 
sus sur le bras, l'avait é lo igné et qu'il 
promenait en ce m o m e n t sa peti te amie . 

C'est alors que le misérable aurait 
lue la pauvre enfanl après lui avoir fait 
subir les p'us horribles outrages . 

A côté du cadavre, on a trouvé une 
résil le, un ruban et un pigeon lié à la 
palte droite par u n e rési l le . L'animal 
avait été étouffé. Le col que portait l 'en-
fant était délacé et v io lemment froissé. 
La mort a été causée par une pression 
continue cur le nez et la b o u c h e , p r e s 
sion qui a déterminé l 'asphyxie . L'en
fant était b ien const i tuée et très-vigou
reuse pour *on âge . Eile a dû résister 
énerg iqutment . Elle porte des traces 
de contus ions n o m b r e u s e s , n o t a m m e n t 
au-dessus de la paupière gauche , a u 
cou , un peu en dehors de la ve ine jugu
laire, autour des narines et de la b o u 
che , et à diverses autres parties du corps, j 

L'instruction a comrr'rncé hindi soir, ' 
à dix heures , à l 'hôtel-Dieu. Due ving- j 
taire de personnes ont été entendues . 
MM. Duplaquet et D i v e s ont été char-
nés de la conduite de l'affaire. On as
surait hier qu'une personne avait été 
arrêtée, mais nous ne savons rien de 
précis à cet égard. Nous pouvons dire 
pourtant que la justice prend des indi
ces importants . 

— On sait qu'un douloureux incident 
a vi tr m r ni impress ionné mercredi soir 
les s p e . ' a h i rs qui 8- s -'nient à la r e -
P 'esn . i . , t ion d e l ' E t r a n g è r e , au théâtre 
français au mi l i eu de la longue tiradedu 

troisième acte , Mlle Sarah Bernhardt, 
porta tout a coup les mains à la tête e t 
tomba à terre tout de s o n long.On attri
bue cette indisposit ion à la fatigue. D e 
puis 3 ou 4 jours , Mlle Sarah Bernhardt 
n'avait plus de goût à rien et ne sortait 
que pour aller au théâtre. En venant au 
théâtre français mercredi soir, e l le avait 
beaucoup présumé de ses~ forces et m o n -
tré trop de bonne volonté . Quand e l le 
fut rentrée chez el le , elle v o m i t le s a n g 
pendant quatre heures en grande quan
tité, e t elle va se trouver force* pendant 
plusieurs jours de garder l e lit et de 
prendre le repos le plus absolu. 

SUICIDE DU DIRECTEUR BU CKEOIT ASMII-
COLE A M A M E J U . B . ttft d W l a W 
événement a j e té la consternat ion, v e n -
drefli, dans la vil le et à la Bourse . M. 
Alex i s Estrangin, directeur du Crédit 
Agricole , représentant du Crédit F o n 
cier de Marseille, s'est brûlé la cerveL'e 
cet te nui t . On se perd en coDjecturea' 
sur les motifs . 

Appartenant à l'une des familles l e s 
' plus honorables de la vi l le , M. Alexis 

Estrangin avait succédé à son père dans 
la posit ion qu'il occupait . Il était marié 
à u n e Anglaise qu'i lavait connu à Odes
sa; il était père de famille et âgé d'une 
quarantaine d'années. 

Chef du parti républicain-centre 
\ gauche de Marseille, dont les idées 

sont représentées par le Sémaphore, fl 
; avait été décoré par M. Thi'ers pour le 
i fait suivant : 

A la fin d'octobre 1 8 7 0 , l e s Civiqoes 
! demandaient le maintient à la préfee-
| ture des Bouches-dn-Bhône de leur caser 
\ Esquiros . Le poëte Adolphe Careas-
I sonne avait envahi l 'HOtel-dé-Ville e t 
| avait proclamé la Commune révolut ion

naire (sic), fait pour lequel il n'a jamais 
é té poursuivi . Le 2 novembre au soir , 
les civiques firent une décharge sur l es 
promeneurs inoffensifs des al lées de 
Meithan. M. Estrangin qui se rendait à 
son poste de garde national, fut b lessé 
à l 'épaule, porta plusieurs mois le bras 
en écharpe, reçut des dommages - in té 
rêts et la décoration. 

Estrangin s'est suicidé dans le s o u s -
i sol des bureaux, api es avoir écrit toute 

la nui t . Les inspecteurs du Ciédit fon
cier étaient arrivés hier. On croit qu'il 

. avait spéculé sur les égypt iennes . Il 

. la isse deux enfants e t u n e femme e n 
ce inte . Il était on ne peut plus s y m p a 
thique et sa famille alliée anx Pastrees t 

. fort riche- On assur e que ce malheur 
: n'atteint nul lement le crédit des é t a -
, b l i s sements financiers qu'il représen

tait. 
Après avoir écrit à sa femme u n e 

lettre où il lui demandait pardon, M. 
Estrangin est descendu dans le sous - so l 
a imé d'un pistolet et d'un revolver. La 
capsule du pistolet ayant éclaté s e u l e , 
le coup a raté. Alors l emalheureux s'est 

; appliqué le revolver sur la tempe droite 
' et s'est fait sauter ie crâne. 

Le compte-courant de M. Estrangin 
est , dit-on, débiteur de 1 ,600 ,000 francs. 
L'administration centrale a avisé l ' i n s 
pecteur en miss ion pour gérer l 'agence. 

j Ou règle les comptes à raison de 500 
fraecs par cl ient , demain malin ; après 
midi, le service régulier prendra son 
cours. 

— Le nombre des condamnat ions 
, prononcées en conformité de la loi du 
' 2 juil let 1850, pour mauvais traitements 
j exercés sur des animaux,s 'es t é levé pen

dant l 'année 1875 , à 6 5 1 . 

— La commiss ion supérieure des E x -
, posi t ions s'est réunie aujourd'hui au 
i ministère du commerce , sous la prés i 

dence de M. Teisserenc de Bort. Elle a 
entendu le rapport de la s o u s - c o m m i s -

| s ion s u r ^ e s 94 projets exposés à l'Ecole 
; des Beaux-Arts. Les propositions faites 
j ont été adoptées à l 'unanimité. En c o n 

s é q u e n c e , le total des primes sera porté 
i de 14 à 24 .000 fr. I! n'y a pas de p r e -
î mier prix. Des priines de 30Ô0 fr. sont 

décernées à MM. Daviond et Bordais 
(n«381, Bruneau Oi°69), Crépine.t (n*73), 
Cotrnart (80), Picq (89), Roux (93). Ces 
projets ont été c lassés e x - œ q u o . D e s pri
m e s de 1,000 fr. sont accordées à MM. 
Bande.t (42) . Simil (55 , Eiffel (C0), Roi-
lin (67), Hue (68), Flou (81). 

— M. Marius Topin vient de donner 
sa démission de rédacteur en chef de la 
Presse. 

— D'après le Journal des Travaux 
publics, le gouvernement vient d é m e t t r e 
a l'étude Ja quest ion de l'utilisation des 
ruines du conseil d'État. Le maréchal 
aurait v ivement ins is té , dans u n des 
derniers conse i l s /pour que les dernières 
traces de l ' insurrection disparussent au 
plus tôt, et , pour se conformer à ce d é 
sir, une proposit ion serait à bref délai 
soumise aux chambres dans ce but . 
Cette proposit ion, conclurait à la démo
lit ion des ruines ,et à la mise en adjudi
cat ion des terrains. 

— Le Bien Public a reçu de Lyon la 
dépêche suivante : « Un violent orage a 
éclaté ce matin à 10 heures sur notre 
villes Grêle abondante . L* fondre es t 
tombée sur la e a » e m e Part -Dieu . U n 
soldat mort , trois b lessés , quatre chevaux 
b le s sé s . » 

— UNE NOUVELLE LOCOMOTIVE. 
On vient d'essayer, sur la vnie ferrée 
de Courbe voie , à l 'Arc-de-Triomphe, 
un trumway qui marche par l'air c o m 
prime. P P U de personnes assistaient à 
ce l te e x p é r i e n c e , c'étaient d e s i n g é 
nie u s et de> amis et connaissances de 
l'inv Pilleur. La loi omot ive n'a mis que 
seize mii . i i les dont il faut retrancher 
qualre minutes d'arrêt, pour accomplir 
le trajet de ton'e l 'avenue de Neui l ly e t 
de tonte l 'avenue de la Grande-Armée. 

La voilwre était ple ine d'expérimenta
teurs et de curieux. Ce n'était certes 
r s pour eux , non plus que pour des 
passants , un spectac le d'an médiocre 
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